
Image not found or type unknown

Indemnitées de fin de misson en cdd est ce
obligatoire??

Par maellen, le 13/01/2009 à 15:48

bonjour, j'ai fini mon contrat cdd en decembre dernier et je n'ai pas eu d'indemnitées de fin de
mission est ce normal??

Par Visiteur, le 13/01/2009 à 17:07

bonsoir,rnrntout dépend.. rnrnou vous avez travaillérnsi c'est un contrat saisonnierrnsi on vous
a proposé un cdi....

Par Marion2, le 13/01/2009 à 17:21

Bonjour,rnrnPour compléter ce que vient de vous dire carry....rnrnSi vous avez effectué votre
CDD pour une Mairie, il n'y a pas d'indemnité de fin de mission

Par nin, le 16/01/2009 à 11:58

oui enfait c'était un cdd saisonier!! et je n'ai droit a rien!!rnpourtant je ne pensais pas que de
juillet a decembre c'était une saison!!rnenfin merci a tousrn!!
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